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Rĝ -ports -présentés "lar les Etats rjgrties au Pacte international 
relatif aux droits ":conoraigues , sociaux et culturels, conformament 
à la résolution 1988 (LX) du Conseil, au su,jet des droits faisant 

l'ob.jet des articles 6 n. 9 du Pacte

BARBADE

ARTICLE 6. LE DROIT AU TRAVAIL
126 juillet 1979/

A. Constitution de la Barbade; Ençloyment Exchanges Act (chap. 3̂ 5): Enroloyment 
Exchanges (Registration and Recruitement of Workers) Régulations, 1963; Employment 
Exchanges (Registration and Recruitement of Workers) (Amendment) Régulations, 1976.

*-

B. 1) Le droit q.u'a toute personne d'obtenir la possibilité de gagner sa vie 
par un travail librement choisi est pleinement reconnu et ne se trouve limité 
que par le fait que le pays n'a pas assez d'emplois à offrir. Il est stipulé par 
ailleurs à l'article lU de la Constitution de la Barbade q.ue nul ne peut être 
soumis à un travail forcé. On notera aussi que la Barbade a ratifié les 
conventions de l'Orr ânisation internationale du Travail (OIT) concernant le travail 
force ou obligatoire et l'abolition du travail forcé (Uos 29 et 105 respectivement). 
La législation ne prévoit pas c.e garantie contre la discrimino.tion en matière 
d'acccs l’enploi dans le secteur privé, mais l'article 23 de la Constitution
de la Barbade stipule que nul ne sera l'objet d'un traitement discriminatoire 
de la part d’une personne agissant en vertu d'un texte de loi ou dans l'exercice 
de ses fonctions d'agent de l'Etat ou d'une autorité publique. Aux termes 
d’un projet de loi ?, l'étude, il serait interdit, entre autres, d'incorporer 
dans les contrats de travail des clauses découlant d'une discrimination en 
fonction du sexe, de la race, de la couleur de la peau, de la religion, des 
opinions politiques ou des origines sociales et il ne pourrait être offert dans 
aucvm contrat des conditions mioins favorables que ne l'exige la loi.

2) La Barbade a ratifié le 15 m.ars 1976 la Convention de l'OIT concernant 
la politique de l'emploi. Le gouvernement a présenté, conform.ément à l'article 22
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de le'. Constitution de l'Orr ânisation internationale du Travail, un rapport siur les 
mesLires prises par lui entre le 15 mars 1976 et le 30 juin 1978, pour mettre à 
exécution les conventions auxquelles il a adhéré.

3) Une bourse du travail a êt̂* créée dans le cadre du Département du travail 
du Ministère du travail et on se demande à l'heure actuelle s'il ne serait pas 
souliaitable de renforcer cet organe, qui assure entre autres des services 
d'orientation professionnelle et de placement ainsi que de rééducation profes
sionnelle des handicapés. Le gouvernement aurait besoin d’une assistance 
technique r̂ our créer un service de planification de la nain-d'oeuvre qui serait 
sous l'é.̂ ide du .'linistère du travail et aurait pour fonction de recueillir et 
d'analyser les statistiques de l'emploi.

•
U) Les élèves du Collège polytechnique Samuel Jackman Prescod, de l'Ecole 

hôtelière, du Centre d'enseignement ménager de la Division d'artisanat de 
1'Industrial Development Corporation, reçoivent une formation technique et 
professionnelle. La Division du développement communautaire du Ministère du 
travail et des services collectifs organise elle aussi des cours. Récemment 
a été présenté au Parlement un projet de loi en vertu duquel une formation 
en vue d'emplois dans tous les secteurs de l'activité économique serait dispensée 
tant aux personnes qui ne travaillent pas encore qu*à celles qui gagnent déjà 
leur vie. Le Ministère de l’éducation organise des séminaires d’orientation 
professionnelle, avec le concours du responsable de l’orientation professionnelle 
du Ministère du travail, qui donne lui-même des cours et fait office de conseiller 
technique. Les jeunes gens peuvent s'adresser aux services d’orientation de la 
bourse du travail. De son côté, le responsable de l’orientation professionnelle 
du Ministère du travail, qui se rend dans les écoles et les organisations de 
jeunesse, foxirnit des conseils dans son domaine de compétence.

5) Si un travailleur à qui s’applique le Severance Payments Act (Loi sur 
l’indemnité de licenciement) est injustement licencié, il peut demander̂  aux 
tribunaux que lui soient accordés des dommages et intérêts dont le montant 
ne peut être inférieur à ce qui lui aurait été versé s'il avait été licencié 
en raison d'iine réduction du personnel. Un projet de loi est à l’étude en 
vertu duquel les travailleurs injustement licenciés seraient indemnisés.

o) l'heure actuelle, rien n'est

C. L:-z ciiifrres suivants ̂ extraits de l’enquête par sonda;~e sui' les ;;ivna-es 
reĵ iiliirenent effectuée par le 3er\âce de statistique, correspondent aux 
prévisions en matière d'emploi et de choma/̂ e .? la fin du premier trir.estre 
de l’année 1973 :

(En milliers de personnes)

:Ioï"bre d'gdultes comnosant la r;.ain-d'oeuvre Pourcenta;'~çe de la nain-d'ceiunre
(13 ans et -plus)

EniDloyés ^̂u chSmap;e Total Employés Au choma.n:e
91,6 13,0 10U,6 37,6 12,U

/...



Les chiffres indiques ci-dessus le sont sous reserve d'erreurs 
à'écliantillonna.il'e et on n ' j  a 2pas an-norté d'ajustements pour tenir compte de 
l'emploi saisonnier: ils se rapportent des adultes invant dOT.s des nenâ ês 
ordinaires.

ARTICLE 7. DROIT A DES COFDITIOITS DE TRAVAIL 
JUSTES ET FAVOR/iSLES

A. nommêrati on
1) '̂a';;es Council Act (cîiap. 3C2); Labour Clauses (Public Contracts) Act, 

cha-n. 3l+9: Labour Clauses (Public Contracts) (Amendment) Act ̂ 1975 : arranp;einent3 
en matière de négociations collectives.

2) Les de\ix principaux moyens auxnuels on a recours pour fixer les salaires 
sont les nesociations collectives et la règlementation sur le salaire minimum.
Les axrangements en matière de négociations collectives concernent environ
UO p. 100 de la inain-d'oeuvre enroloyêe dans la plupart des secteurs économioues.
Par ailleurs, 5 à 6 p. 100 des salaires (dont les employés de commerce) sont 
protécés par un système qui s'inspire de la Convention ITo 26 de l'OIT concernant 
l'institution de méthodes de fixation des saledres minima. Les principales 
catégories de travailleurs dont les salaires ne sont pas encore régis par ces 
méthodes sont les suivantes : eiroloyés de maison, ouvriers agricoles (à l'exclusion 
de cetix qui cultivent la canne à sucre), personnes employées dans des élevages 
de volailles, dans le secteur de la production laitière ou dans de petites 
entreprises conmerciales.

3) Certains employeurs octroient en fin d'année 5. leurs srla.ries une prime 
sur les bénéfices, d'autres des primes d'incitation à la production;; les hôtels 
leur distribuent les commissions perçues sur les ventes.

U) On trouvera dans l'annexe I ci-après des données statistiques indiquant 
l'évolution des salaires minima garantis et un indice de la base des prix de 
détail pour la période 1972-1978. Le gouvernement ne dispose pas à l'heure 
actuelle de renseif̂ nements sur l'évolution du salaire moyen pour un échantillon 
d'eruplois representatif.

5) La Barbade, qui a ratifié la Convention îîo 100 de l'OIT concernant l'égalité 
de rémunération et la Convention Ho 111 concernant la discrimination en matière 
d'emploi et de profession, reconnaît ce droit qui, dans la pratique- s'applique 
tant au secteur privé que public. Un projet de loi en la matière est â l'étude.

6) Rien de prévu.

B. Conditions de travail .justes et favorables
1) Les lois et dispositions réglementaires applicables en fait de conditions 

de travail justes et favorables sont les suivantes :
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Health Services Reĝ llations (Nuisances) Rej^ations , I969 : 
sous-sections 13 et 15 17 de la section 3-:
sous-sections 1 et 2 de la section U.

c) Health Services (Building) P.e'dilations , 19̂ 9 ; 
sous-sections 1 et 2 de la section 7; 
section 8;
sous-section 2 de la section 15.

d) i) Factories Act, 1956-1958  ̂Uème et 5ème parties : 
ii ) Nei7 Factories Act (?. l'état de projet) :

sections 1+5 à 50 (santé)- 
sections 51 à 58 (services sociaux),t
sections 59 à 71 (dispositions spéciales en matière de santé 

et de services sociaux).

e) Quarries Act, chapitre 353.
f) Shops Act, chapitre 356.
2) Les inspections de travail incombent aux ministères du travail et de la

saaté. Elles sont effectuées par le responsable en chef du travail et par le
responsable en chef des services médicaux. Toute violation des dispositions
de la loi peut entraîner une amende ou me peine de prison.

3) Les travailleurs à qui ne s'applique pas la législation indiquée au'
parap;raphe 1 ci-dessus.

U) Jusqu'ici, il n'a pas été fait état de maladies professionnelles. Il y a 
eu en 1977, 1 37̂  accidents du travail. ^
C. 5;T;alita des chances de promotion

r:/19TG/8/Add.33
Trancais
Page U

a) Health Services Act3 I969 :

1) Pden de prévu.

2) Les syndicats du secteur privé garantissent ce droit par des conventions 
collectives. Dans le secteur public, il est garanti par les diverses coiomissions 
responsables des promotions dans la fonction publique.

D. Re-pos, loisirs, limitation de la durée du travail et congés -payés

1) Holidays -î/ith Pay Act

Arrangements pris en vertu des ordonnances générales concernant la fonction 
rjubliaue.

/...



2) Les deux jours de repos hebdomadaire sont le samedi et le dimanche, et 
la semaine de kO heures est bien etablie. En cas de travail effectue le samedi 
ou le dimanche, du temps libre est accorde " un autre moment ou alors les heures 
supplémentaires sont payées à un tarif supérieur d'une fois et demi ou deux
au tarif norual. Tous les travailleurs ont droit aux congés payés obli-ratoires • 
si la période de congés comporte m  jour férié, l'employé doit prolonger d'un jour 
ses vacances. Le travail assuré 5; l'occasion de jours fériés est de coutxme 
rétribué au double du tarif normal.

3) Il existe d'autres arrangements pour la police., dont les membres reçoivent 
une indemnité de fonctions. En gtiise d'indemnités, les compagnies d'aviation, etc. 
accordent des périodes de repos supplémentaire: leurs employés peuvent aussi être 
rétribués au tarif des heures sup-nlénientaires .

Pvien de prévu, car les syndicats veillent à ce que ces privilèges soient 
reconnus dans toutes les conventions collectives.

AETICIE 8. DROITS SYITOICAUX
A. Trade Unions Act, chapitre S6l-,

Trade Unions (Amendment) Act, 19T̂ - 0̂;
Trade Union Régulations, 19̂ 0;
Article 21 de la Constitution de la Barbade.

B. Droit de former des s?nidicats et de s*y affilier
1) En vertu de l'article 12 (2) du Trade Unions Act, tout groupe de sept 

personnes ou plus qui apposent leur signature à un ensemble de règles peuvent 
constituer un syndicat qu'elles doivent déclarer à l'enregistrement des syndicats. 
L'article 21 de la Constitution garantit â chacun d'avoir une activité syndicale.
La Barbade a ratifié les Conventions de l'OIT sur la liberté d'association, le 
droit de s'organiser et celui de participer à des négociations collectives.

2) Des restrictions sont imposées à la police et au corps des ponroiers qid 
peuvent constituer des associations. La garantie constitutionnelle touchant la 
liberté d'association, ne fait l'objet d'aucxme autre restriction que celles qui 
peuvent raisonnablement se justifier pour sauvegarder la sécurité nationale, 
l'ordre public et la liberté d'autrui.
C. Droit des syndicats de former des fédérations

Il n'y a pas à proprement parler de dispositions légales prévoyant ou 
interdisant la formation de fédérations de syndicats. Le syndicat le plus 
important est affilié au Caribbean Congress of Labour et à la CISL. Les deux 
groupes d'employeurs les plus puissants de la Barbade se sont constitués en 
confédération des emplô '-eiirs et en association des producteurs de sucre.
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D. Droit des sr̂ mâlcats d^exercer librement leur activité
1) Le droit d'exercer librement le\ir activité est /garanti a.ux s3'’ndicats à 

l'article 2 du Trade Unions Act, Cj.ui leur donne toute liberté de choisir leurs 
procédures de fonctionnei»?ent, compte tenu de leurs objectifs.

2) En vertu de certaines restrictions , est illéfjale toute association de 
personnes à des fins a-utres que syndicales.
E. Droit de ;'̂rève «

Le droit de grève n’existe pas, car la loi ne peut empêcher un employeur de 
licencier un salarié q\xL n'exécute pas son contra,t de travail. Toutefois, les 
s?/ndicats ont l'immunité de juridiction pénale et aucune action en responsabilité 
ou pour inexécution de contrat ne peut être intentée contre eux, lorsqu'ils ,
exercent cè droit pour mener des activités syndicales légales. En règle générale, 
le droit de grève n'est exercé oue si les procédures de conciliation et 
d'arbitrafje ont échoué.
F. En vertu de l'article du Trade Unions Act; la police et les forces armées 
ne jouissent pas des droits ci-dessus. La fonction publique en jouit par 
l'intermédiaire de ses agents : la National Union of Public Workers et la 
Barbados V/orkers ' Union.

ARTICLE 9. DROIT A LA SECURITE SOCIALE

Bénéficie du système de sécurité sociale (Barbados National Ins\orance Schéma) 
tout travailleur indépendant ou ayant signé un contrat de travail, qui est âgé
de plus de l6 ans et de 65 ans au plus.

Les assurés reçoivent au maximum 230 dollars par semaine ou 1 000 dollars 
par mois , dans le cas de ceux qui sont payés au mois.

Les cotisations des salariés sous contrat représentent 6,5 p. 100 du salaire 
assurable. La part du salarié est de 3 p. ICO, celle de l'employeur de 
3,5 p. ICO. Les travailleurs indépendants doivent verser une cotisation 
correspondant a 6 tj. 100 de leur revenu assurable. Il est tenu conpte dans le 
demi-point supplémentaire de po\ircenta/;̂ e exigible pour les salariés titulaires 
d'un contrat de l'indemnité versée en cas d'accident du travail, à laquelle 
n'ont pas droit les travailleurs indépendants.

Le système prévoit des prestations dans les cas suivants :

naladie
Maternité
Deces
Invalidité (allocation ou pension)
Vieillesse (allocation ou pension)
Présence de survivants (allocation ou pension)
Accidents du travail.
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Le taux en est le siiivant :
Prestations en cas de maladie et de aaternitê : Soixante pour cent du 

salaires hebdomadaire moyen assurable.

Indemnité -pour frais d’obsèques ; Une somjT'.e de 200 dollars est versee en 
cas de décès de l'assure ou de son conjoint. Une indemnité poiir frais d'obsèques 
est également versée si la mort est due a un accident du travail ou â une maladie 
•orofessionnelle. Dans ce cas, l'indemnité, qui serait autrement servie n’est pas 
versée.

Prestations d’invalidité et de vieillesse et r^restations p.ux sur̂ /ivants :
Une somma forfaitaire correspondant à 6 semaines de salaire m.oyen assurable 
pour 50 semaines de cotisations est versée l'assuré ou créditée 0, son compte.
Dans le cas de l'allocation versée aux survivants, cette sorùme est répartie, 
connne il se doit, entre les ayants droit de l'assuré - conjoint et enfants.

Pensions d'invalidité et de vieillesse et -pensions servies aux survivants ;
Le montant annuel de la pension correspondant à kO p. 100 du salaire moyen annuel 
assurable -de l'intéresse, à quoi s'ajoute 1 p. 100 du salaire total assurable sur 
la base duquel les cotisations ont été calculées après les 500 premiers versements , 
sous réserve que la pension n'excède pas 60 p. 100 du salaire annuel moyen 
assurable. Quant à la pension servie aux s\irvivants, le montant en est réparti, 
coimne il se doit, entre les s é a n t s droit de l'assuré - conjoint et enfants.

Prestations po\ir accidents du travail : Soixante-quinze pour cent du salaire 
moyen hebdomadaire assurable. Sont égsilement versées à ce titre les indemnités 
suivantes ;

a) Indemnité d'inca-oacito : Versée à tout assuré qui, après la période 
pendant laquelle les prestations pour accident du travail ont été perçues, connaît 
une baisse de ses facultés physiques ou mentales à la suite d'un accident du 
travail ou d'une maladie â '̂ réée;

b) Frais médicaux : Remboursement des dépenses raisonnablement encourues 
par l'assuré (y compris le coût des médicaments et les frais de voyajïe) pour le 
traitement d'un accident du travail ou d'une mala,die agréée;

c) Indemnité nour frais d'obsèques : Elle est de 200 dollars et sert au 
remboursement des frais d’obsèques de tout assuré dont le décès est dû fî un 
accident du travail ou à une maladie arroser

d) Assurance-décès ; Versée â titre hebdomadaire a.u conjoint de l’assuré 
décédé, à ses enfants et aux personnes qtii , au moment du décès, étaient entièrement 
ou principalement à sa charge.

Le nombre de personnes bénéficiant du système national d’assurances est 
d'environ 157 000.

Les cotisations sont versées à un fonds autonome, le National Insurance Fund, 
q\ii sert aux assurés les prestations prévues.

On trouvera dans l'annexe II ci-après une liste des lois et dispositions 
réglementaires régissant le système.
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Annexe II

LOIS ET DISPOSITIOIIS REGLE?. EKTAIRES 
Lois

1. Tlie Ilationsl Insurance and SociaJ. Security Act ̂ 1956-15

2. The National Insurance and Sociol Securitjr (Amendracnt) Act 1967-32

3. The National Insurance and Social Securit;'- (Mendment) Act, 1970-3
k. The National Insvirance and Socia l Seciirity  (Amendment) Act, 1971-1

5. The National Insurance and Socia l Security (Amendment) (No 2) A ct, 1971-36

6. The-National Insurance and Socia l Secxority (Amendment) A ct, 1973-51

7. The National Insurance and Socia l Security (Amendment) Act ,  1976-U

Autres lo is  entrant dans le  cadre du système national d'assurances 

Companies (Amendment) Act ,  1975-53

Dispositions réglementaires

1. Tlie National Insurance and Socia l Security (Contributions)
Re;;ulations, 1967

2. The National Insurance and Socia l Security (Benefit) Régulations, 1967

3. The National Insurance and Social Security (Détermination of Claims
and Questions) Refjulations 5 1967

h . Tîie National Insurance and Social Security (Persons Ahroad and Voluntary 
Contributors) Régulations, 1967

5. The National Insurance and Social Security (Collection of Contributions) 
Rer^ations , I 967

6. The National Insurance and Social Seciirity (Classification) Re(';̂ ations , 1967
7. The National Insurance and Social Security (Clains and Payments)

Régulations, 1967

3. The National Insurance and Socia l Security (Employed Persons) (Appointed 
Day) Order, 1967
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9. The National Insurance and Social Security (Stamps) Refïiilations , 1967

10. The National Insurance and Social Security (Benefit) (.''jnendment)
Régulations, 1970

11. The NationaJ. Insxirance and Social Security (Contributions) (Anendment) 
Régulations , 1970

12. The national Insurance end Social Security (Claî .s a-d Prymonts) (i'iiendment ) 
Rec;ulations, 1970

1 3. The National Insurance and Social Security (Benefit) (Amendment) (iTo 2) 
Régulations, 1970

it. The National Insurance and Sociàl Sec\jrity (Self-Eniployed Persons) 
Régulations, 1970

1 5. The Emplo3rnient Injur̂ »- (Claims and Payments) Régulations, 1970
1 6. The Employment Injury (Appointed Day) Order, 1970

1 7. The îTational Instirance and Social Security (Self-Enmloyed Persons)
(Appointed Day) Order, 1970

l3. The Employment Injur̂ »- (Détermination of Claims and Questions)
Reculations, 1970

1 9. The Employment Injury (Benefit) Re/̂ ulations, 1970
20. The National Insurance and Social Security (Collection of Contributions)

(Amendment) Régulations, 1970
21. The Emploj'TTient Injury (Prescribed Disease) Re'-u-lations ̂ 1971
22. The National Insurance and Social Sec'arity (-‘-'r.rin’rs '.ir."?n)

Resulations , 1971
2 3. Tlie Employment Injia'y (Insurable and Expected Employment) Re'̂ ulations , 1971
2 h . The National Insurance and Social Security (Classification) (Amendment)

Recxilations, 1971
25. The National Insurance and Social Security (Collection of Contributions) 

(Amendment) Re;;3ulations , 1971
26. The National Insurance and Social Security (Benefit) (Amendment)

Recrulations , 1971

/...
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27. Tlie Employment Injury (Dotermination o f Claims and Questions)
(. .̂endinent ) Re::7ulations , 19T1

2 6 . H i e  -"c.tional Insurance and S o c ia l  S a cu rity  (C lair.s and Payneiits )
(-’-i-endment ) R égu la tion s , 1972

2 9 . The 'Tationnl Insurance and S o c ia l  S e cu r ity  (B e n e fit )  (/'j’.\enôjr.ent )
I':e ju la t io n s  , 197^

3 0 , ïh e  rî?Æional Insurance and S o c ia l  S e cu r ity  ( Self-E inployed P ersons)
endment) R ég u la tion s , 197^

: i .  T‘ : -  '"a tic ,n rl Insurance anc S o c ia l  " e c u r ity  ( r ^ 'l le c t ic n  c f  C o n tr ib u t io n ')
( _:'iendrr.ent ) R égulations 197^

3 2 . The n a tio n a l Insurance 8Jid SociaJ. S e cu r ity  (B e n e fit )  (/imendHent)
Re^julations , 197^

33. The national Insurance and Social Security Act, 1966 
EmplojTient Injurj^ (Benefit) (̂ 'iiaendment ) Régulations 5 1975

3̂ . The national Insurance and Social Securit̂ r (Self-Employed Persons)
(/unendment) Régulations, 1976

3 5. Tl:e National Insurance and Social Security, (Classification) (.Amendment) 
P.e.gulations, 1976

36. The National Insurance and Social Security (Benefit) (Amendment)
Régulations, 1976

37. Tlie national Insurance and Social Security (Benefit) (/vmendnent) 
r,e,:>ulations , 1977

38. Tlie Na.tional Insurance and Social Securit̂ r (Benefit) (Anend.inent)
R ég u la tion s , 1977

3 9 . The n a tio n a l Ins-jrc,nce and S o c ia l  S ecu rity  (C o l le c t io n  o f  C o n tr ih u tio n -)
(;:.:enCr-ent ) '--Icnions. 19TG

-:0. T’ ie N ational Insurance and S o c ia l S ecu r ity  ( Self-Eir/olo^’-ed Persons)
( Ane ndme nt ) Re gui at i  on s , 19 7C

l'he N ational Insurance and S o c ia l  S ecu r ity  (B e n e fit )  (."iinendment)
Reg'olations 5 1978
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U2. The Tlmployment Injur'.r (Benefit) ('■■'imendr.ent) Re.̂ ulations , 1978
U3. The national Insurance ond f̂ ocial Sécurité'' (Sta;:ips) (̂ évocation) 

"e'̂ ulations, 197S

h k . The Nationol Ins\irance ?Jid Social Security (Claims and Payments) 
(Anendment) rîe.iulations ̂ 1978

U5. The Smnloyment In.iury ( Claims and Ppyireats ) (i\r.icndr.ent ) P.er;,ulations197G

The ï'atio’ial Insurance and Soci.al Security (Benefit) (/riendnent)
(l’o 2) Régulations 5 1970


